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2- DÉMARCHE DES LYCÉES ÉCO-RESPONSABLES
Pôle lycées – Direction des Opérations – Service des Etudes générales et Environnementales

• Une démarche initiée en 2011 à destination des lycées labellisés « Etablissements en Démarche de 
Développement Durable (E3D) », en partenariat avec les 3 Académies franciliennes (Paris, Créteil et Versailles).

• Notre Mission :  

1- Réduire l’impact environnemental du fonctionnement global des lycées franciliens 

2- Accompagner les communautés scolaires et agents régionaux dans leurs projets environnementaux

• 6  thématiques
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Association SOLAAL



SOLAAL à quoi ça sert ? 



Le glanage solidaire

Définition du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire :
« Le glanage consiste en la récupération, après récolte, des produits
végétaux au sol ou sur pied et non ramassés par le producteur (soit en
raison de leur calibre, soit par impossibilité technique par exemple).

Le glanage est possible dès lors qu’il est accepté par le propriétaire de la
récolte, mais n’est autorisé que du lever au coucher du soleil. »

SOLAAL encadre la pratique avec une convention pour l’aide alimentaire.
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Le glanage solidaire, créateur de lien social



Etapes du projet

ParticiperMobiliser Communiquer

• Présentation du projet en visio
auprès des équipes 
pédagogiques du lycée

• Mise à disposition des outils 
(plaquette de sensibilisation, 
guide du glanage)

• Selon les besoins des 
agriculteurs, SOLAAL sollicite 
les lycées pour confirmer leurs 
disponibilités et modalités 
pratiques pour participer au 
glanage solidaire

• Prévoir une journée ou 
demi-journée pour le 
glanage

• Envisager un challenge 
entre les lycéens

• Clôturer la journée par 
un moment convivial 
autour d’une collation

• Réaliser un bilan et 
remercier les 
participants

• Réaliser un communiqué de presse 
pour annoncer l’événement

• Recueillir des verbatims des 
participants et partenaires du 
glanage

• Utiliser les canaux de 
communication de l’ensemble des 
partenaires (site internet, 
newsletter, réseaux sociaux, 
affiches, etc.) – avant, pendant et 
après le projet

• Selon possibilités, une visite de 
l’association d’aide alimentaire 
peut être proposée aux lycéens.



Les bénéfices
Pour le lycée 

• Renforcer la démarche de développement durable et de solidarité (via le label) 

• Mobiliser les lycéens autour d’une démarche en lien avec leurs valeurs personnelles

• Renforcer votre soutien auprès des acteurs de votre territoire (secteur associatif et 

agricole)

Pour les élèves/équipe pédagogique

• S’enrichir autour de nouveaux enjeux (lutte contre le gaspillage alimentaire et la précarité 

alimentaire)

• Concrétiser ses valeurs personnelles (solidarité, anti-gaspi,…)

• Mieux connaître le monde agricole et ses problématiques

Pour le donateur

• Eviter le gaspillage alimentaire en donnant accès aux glaneurs à son champ

• Faire découvrir son métier et créer peut-être des vocations 

• Bénéficier d’un avantage fiscal pour le don réalisé

• Valoriser la solidarité et générosité du monde agricole



Les bénéfices

Pour SOLAAL

• Sensibiliser les parties prenantes contre le gaspillage et la précarité alimentaires

• Informer sur la réponse du secteur agricole à ces enjeux, notamment via le glanage

• Renforcer les liens entre la société civile et le monde agricole

• Développer des partenariats en Ile-de-France

Pour les associations d’aide alimentaire

• Avoir accès à des produits frais pour les offrir aux personnes en précarité 

• Faire connaître leur activité et mobiliser de futurs bénévoles dans leurs actions

• Créer du lien social (notamment si leurs bénéficiaires sont invités à prendre part à cette action)





Ressources à disposition

Le guide du glanage

Fiche pratique « Le glanage solidaire »

Glanage solidaire à Saclay (91)

Glanage solidaire à Gouzangrez (95)

Réseaux sociaux de l’antenne IDF :

Site internet 

Page LinkedIn

Page Facebook



Contacts


